
Effectuer une demande de subvention

• une fois LCA activé
• et la campagne ouverte
• on peut démarrer la demande de subvention qui nous concerne :
• la part territoriale de l’ANS



Effectuer une demande de subvention

Aurélie LESCURE, Richard THOMAS, Bernard SCHITTLY



• commencer par compléter le Compte Rendu Financier
• de l’année écoulée
• aucun report n’est possible
• toute action non réalisée sera remboursée

• voir tutoriel dédié

Pour ceux qui ont déjà fait une demande l’an passé



Aller sur votre compte LCA





Choisir le nom du dispositif



Entrer le code de la subvention

Attention, si le code est erroné, le dossier ne sera au 
mieux pas traité au bon niveau, au pire perdu !



2001 est le code réservé 
aux demandes des régions







Cliquer sur cette ligne



Cliquer sur cette ligne



Étape 2 : sélection du demandeur



Le bouton suivant est grisé, cependant
vous n’avez pas renseigné certains éléments 
indispensables pour passer au niveau suivant









Étape 
suivante



Étape suivante





l’intitulé du projet sera choisi dans la note de cadrage
on ne met que le code de l’action dans cette case
et on ne mets qu’un seul code



mettre le code de l’action
mettre les dates
attention, l’action ne peux pas dépasser le 30 mars de l’année N + 1



Une fois les dates complétées, choisir l’action
l’outil est la note de cadrage 





l’objectif doit correspondre à la note de cadrage, 
mais ne reprend pas forcément celle-ci mot à mot













ETPT = équivalent temps plein
Volontaires = service civique



soignez l’évaluation, cela facilitera le CRF





Entrer la (les) demande(s) de subvention(s)

Les subventions doivent être notées dans cet interface
puis enregistrée une par une
et elles se rajoutent automatiquement au budget 

Ne pas oublier d’enregistrer







pas plus de 500 € HT le prix unitaire du matériel
cela ne doit pas être le motif de la demande
mais juste un outil d’accompagnement







Il faut valoriser le bénévolat

Le club doit mettre des sous !



Fonds propres
• Le club ou l’OD ne peut pas demander des subventions pour une action 

pour laquelle il n’investit rien 

Valorisation du bénévolat
• « personnel bénévole » = nombre d’heures de l’ensemble des bénévoles

• multiplié par le smic horaire 
• soit 11,27 euros brut

• « mise à disposition gratuite de biens et prestation » :
• par exemple mise à dispo gratuite d’une piscine, d’un véhicule, de salles … sont 

à valoriser



Vos questions ?


